
Pyramides- Bois Sauvage

Votre ville
se transforme

Un nouveau Pôle enfance, un Relais petite enfance (RPE) 
et des équipements sportifs sont en cours de construction,  
à l’angle du boulevard des Champs-Élysées et du boulevard  
de l’Ecoute s’il pleut, face à la Maison Départementale de 
l’Habitat. Ces trois entités ont été conçues pour s’intégrer 
à l’environnement naturel du parc des Loges. 
Fin des travaux prévue en septembre 2024.

Le Pôle enfance permettra d’accueillir les enfants en dehors 
des murs de l’école, les mercredis et pendant les vacances 
scolaires.  Des espaces à l’aménagement spécifique 
seront dédiés aux activités de loisirs et de plein air. 

L’ensemble du Pôle enfance et du Relais petite enfance 
(anciennement Relais assistantes maternelles) sera constitué 
de quatre pavillons situés en bordure du parc des Loges.
Ces pavillons seront agencés autour d’un espace central protégé 
qui formera le jardin d’enfants. Ils seront reliés par une galerie 
vitrée. Trois pavillons seront réservés aux Accueils de loisirs sans 
hébergements (ALSH). L’un des pavillons sera un « pôle commun », 
partagé entre les maternelles, les élémentaires et le RPE 

et sera utilisé pour des ateliers créatifs. Il accueillera également 
les bureaux de la direction et des animateurs. Un pavillon sera 
réservé aux maternelles, l’autre aux élémentaires. 

Le RPE sera situé dans le pavillon des maternelles. 
Les assistantes maternelles indépendantes pourront s’y rendre 
avec les enfants qu’elles accueillent. Ce relais offrira un accès  
aux équipements du Pôle enfance, comme par exemple la salle  
de motricité. Il permettra aux assistantes maternelles des 
différents quartiers alentours de se rassembler afin de 
pratiquer des activités collectives. Enfin, le 4e et dernier pavillon 
comprendra un espace restauration pour l’ensemble des enfants. 

Les nouveaux équipements sportifs compléteront ceux 
du complexe sportif des Loges voisin (stade et vestiaires) 
construits il y a quelques années. Ils comprendront une tribune  
de 300 places, une salle de musculation, une salle de récupération, 
une salle pour l’association de football de table et une buvette.  
L’ensemble formé avec la tribune s’inscrira dans la continuité 
architecturale du Pôle enfance et du RPE. 

Un Pôle enfance et une tribune
équipée pour le stade des Loges

En savoir + 
rendez-vous sur
evrycourcouronnes.fr
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2.

Matériaux végétalisés, architecture bioclimatique, plantation
de nombreux arbres... La nature occupe une place centrale  
dans le projet.

Engagée en faveur de l’environnement, la Ville d’Évry-Courcouronnes a porté son 

choix sur des matériaux de construction de grande qualité environnementale, 

assurant pérennité et confort. Ainsi, les toitures du Pôle enfance seront 

végétalisées pour assurer la rétention des eaux pluviales, favoriser l’effet d’îlots 

de fraîcheur et le développement de la biodiversité. Les structures intérieures des 

bâtiments seront en bois et les murs en terre comprimée. Les plafonds en bois 

ou en fibre de bois présentent également l’intérêt de mieux absorber les sons, 

pour plus de confort acoustique.

La tribune sportive sera elle aussi en bois, bien abritée des intempéries. La toiture 

en pente permettra de conserver un très bon ensoleillement dans la cour du Pôle 

enfance, tout en protégeant les enfants des regards depuis le stade.

Le Pôle enfance et les espaces sportifs seront accessibles par des rampes douces 

sillonnant parmi les arbres sur le talus. Des nichoirs à moineaux, des pierriers  

à lézards et des hôtels à insectes favoriseront la présence d’une microfaune  

dans le jardin d’enfants.

Enfin, de nombreux arbres seront plantés autour du Pôle enfance et dans le parc 

des Loges et ses 15 ha. La parcelle, densément plantée, accueillera les enfants du 

Pôle enfance à l’ombre et au frais.

Un projet en symbiose
avec la nature

Superficie totale 
du Pôle enfance 

1690m2 580m2 90m2

Superficie des nouveaux 
équipements sportifs

Superficie du Relais 
Petite Enfance

 EN CHIFFRES 
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 YVAN COUVIDAT 

Maire-adjoint
en charge des Sports

« La création des différents espaces 

sportifs et de convivialité de la tribune 

étaient nécessaires. Ils vont améliorer 

grandement la qualité du stade du parc 

des Loges et sont une véritable chance 

pour la ville et ses habitants.

Évry-Courcouronnes est une ville de sport 

qui accueille une trentaine d’athlètes

de haut-niveau. Des salles de 

préparation physique et des parcours 

d’excellence sportive leur seront dédiés. 

Un accompagnement de plus grande 

qualité sera possible grâce à de telles 

installations. La buvette apportera un 

élément fondamental à la vie de nos 

associations sportives en permettant des 

temps de vie et de partages. Par ailleurs, 

je voudrais mentionner la grande qualité 

architecturale du Pôle enfance et de cette 

tribune. Notre territoire regorge d’édifices 

de qualité et un tel projet s’ajoute à 

cet héritage. Ce lieu viendra embellir 

davantage notre cité. »
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Une architecture
naturelle et élégante 
Quels sont, selon vous,
les points forts du projet ?
« L’architecture du Pôle enfance et des équipements sportifs ainsi

que les matériaux écologiques utilisés représentent ses points forts.

En effet, l’architecture sera naturelle, légère, élégante et inscrite dans le parc 

des Loges. De plus, les murs du Pôle enfance seront en terre issue des terrains 

situés à proximité. La terre est un matériau chaleureux, sensible,

qui permettra de garder les lieux bien frais durant la saison estivale. »

 

Pouvez-vous nous dire quelques mots
sur le jardin d’enfants du Pôle enfance ?
 

« Une variété d’espèces seront plantées dans le jardin d’enfants,

notamment des frênes, des tilleuls, des chênes écarlates, des chênes verts,

des micocouliers de Provence et des érables. Elles rappelleront l’univers du parc 

des Loges. Au cœur de cette micro forêt s’ouvrira une clairière où les enfants 

pourront courir et se dépenser. Ce “mini stade” sera une pelouse libre de tout 

équipement. Un ruban rouge d’une largeur de 1,50 m l’entourera et deviendra 

une piste de course ou de trottinettes, réplique miniature de la piste d’athlétisme 

des «grands». »

Les enfants auront-ils accès
au parc des Loges ?
« Le Pôle enfance ne sera pas directement relié au parc pour des questions  

de sécurité. Il y aura cependant un accès ponctuel entre la cour du Pôle enfance 

et le stade à l’occasion d’activités ou de manifestations sportives. »
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 PIERRE MARTIN SAINT-ETIENNE 

Associé de l’agence HEMAA,
architecte du projet

3 QUESTIONS À 
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Vers plus de mixité 
grâce au nouveau
Pôle enfance
La situation géographique du nouveau Pôle enfance des Loges est stratégique. 

Il est situé au carrefour du quartier Bois Sauvage-Bois Guillaume et du quartier 

des Pyramides. Ce Pôle enfance permettra donc aux enfants de ces différents 

quartiers de se retrouver dans une seule et même structure. Les enfants pourront 

partager des activités ensemble dans un cadre vert et agréable. À terme, 

cette mixité favorisera le vivre-ensemble et limitera, on peut le supposer, les 

phénomènes de rivalités entre quartiers qui s’expriment lorsque les enfants 

grandissent et deviennent adolescents. À noter que la Ville possède déjà deux 

Pôles enfance qui ont fait leur preuve en termes de fonctionnement et de mixité  

des populations : l’un dans le quartier du Canal et l’autre à Courcouronnes-Centre.
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200
Capacité d’accueil
du Pôle enfance, 
100 enfants en 
élémentaire et autant 
en maternelle

 AGNÈS OMER 

Maire adjointe 
en charge de l’enfance, la laïcité
et la réaffirmation des valeurs 
républicaines 

« Évry-Courcouronnes est une ville jeune, 

qui compte beaucoup d’enfants. 

Les constructions importantes de ces 

dernières années ont entraîné l’ouverture 

de nombreuses classes. Il était donc 

nécessaire de construire un Pôle enfance 

pour accueillir au mieux tous ces jeunes 

pendant les périodes de vacances. 

Actuellement, les centres de loisirs  

de la Ville sont attachés, voire sont situés  

à l’intérieur des écoles, ce qui ne permet 

pas aux enfants de changer d’horizon.  

Le but du Pôle enfance est de leur offrir 

des activités dans un lieu qui sort de 

l’environnement scolaire, beaucoup moins 

bétonné, entouré de nature. Par ailleurs,  

le Pôle enfance est situé à la jonction  

des quartiers Pyramides et Bois Sauvage. 

Les enfants de ces quartiers apprendront  

à se connaître, et s’approprieront  

au maximum leur environnement. 

La cohésion sociale dans la ville sera 

améliorée et les citoyens pourront passer 

d’un quartier à l’autre sans appréhension. » 


